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Introduction 

Objectif 
Au début des années 2000, la Ville de Laval a mis en place un environnement géomatique corporatif (SIG) 
regroupant l’ensemble des terrains qu’elle possède. Cette base de données, ainsi que les autres systèmes 
qui s’y sont greffés, joue un rôle prépondérant dans la planification, le développement et l’entretien du 
territoire lavallois. 

Ce guide s’inscrit dans une démarche corporative visant à fournir des données cartographiques de qualité, 
tant par leur contenu que par leur structure, aux décideurs afin d’améliorer l’exploitation et la gestion des 
infrastructures municipales.  

Les plans à livrer doivent rencontrer les spécifications techniques définies par les gabarits AutoCAD fournis 
par la Ville. Ceux-ci sont basés sur la dernière version de la norme AICQ (V. 2008, 3e édition), et comportent 
certaines particularités propres aux besoins de la Ville. D’autres exigences sont ajoutées, selon le 
versionnage. 

La Ville procédera à de rigoureuses validations, afin de s’assurer que les plans soient 
conformes aux spécifications de la dernière version de devis publiée. 

Au-delà du dessin DAO, les données de qualité sont récupérées, à travers l’application FME, vers un 
système de gestion des données, soit ArcGIS. Il est donc important de suivre les directives émises dans ce 
guide, afin de respecter la modélisation élaborée entre les deux environnements. 

 

Outre la structure des différents objets AutoCAD énumérés plus bas, certaines règles de numérisation 
doivent obligatoirement être respectées dans les fichiers de dessin, et ce, afin de valider et de migrer 
adéquatement ceux-ci vers un environnement géomatique, tout en s’assurant du respect de la qualité 
minimale du rendu visuel. 

À n’importe quelle étape de réalisation des plans, la ville de Laval se réserve le droit de vérifier les structures 
de dessins du consultant. Ces vérifications ont pour but de s’assurer que les dessins respectent les 
exigences de la ville de Laval et de permettre un transfert des formats de fichiers pour conserver la base de 
données à jour. 
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Ce contrôle de la qualité est un processus comportant trois étapes : 

• Le contrôle visuel; 

• Le contrôle de la structure du dessin; 

• Le contrôle des attributs de dessins et de blocs. 

À cet égard, la ville de Laval s’est dotée d’outils informatiques pour valider avec précision la structure des 
dessins, et, si nécessaire, la validité des attributs des éléments cartographiques, et ce, toujours en conformité 
avec la dernière version en vigueur de la norme AICQ. 

Les plans jugés non conformes sont retournés à l’expéditeur. Le consultant doit 
corriger ses plans, à ses frais, à la satisfaction de la ville de Laval. 

Les commentaires et les journaux d’erreurs, transmis par la ville de Laval, n’enlèvent en rien au consultant sa 
responsabilité de livrer des plans de qualité. 

 

Référence 
Norme CDAO AICQ-2008, 3e édition, développée pour l’uniformisation des calques en conception et en dessin assistés par ordinateur (CDAO); 

Directive 001 - Captage et distribution de l’eau potable, réalisée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques; 

Directive 004 - Réseaux d’égouts, réalisés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques; 

Devis normalisé technique (BNQ 1809-300/2018), Travaux de construction - Clauses techniques générales - Conduites d’eau potable et d’égouts, réalisées 
par le Bureau de normalisation du Québec, Cinquième édition – 18 janvier 2018 ou version plus récente; 

Cahier des charges (exécution des travaux) – ville de Laval - Janvier 2011 ou version plus récente; 

Cahier des charges spéciales pour la construction des réseaux d’égouts et d’aqueduc - ville de Laval – Émission no 2 – Rév. 1 – Août 2016 ou 
version/révision plus récente; 

Cahier des charges spéciales pour la construction et/ou la réhabilitation des infrastructures routières – Ville de Laval – Émission no 2 – Avril 2016 ou version 
plus récente; 

Cahier des charges et devis généraux (CCDG), Infrastructures routières, Construction et réparation, du ministère des Transports du Québec; 

Conception routière - Tome I - Ouvrages routier du ministère des Transports du Québec; 

Signalisation routière - Tome V - Volumes 1, 2 et 3 - Ouvrages routiers du ministère des Transports du Québec; 

Norme électrique. 
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Définition de terme technique et 
acronyme 

Abandonné : Se dit d’un équipement qui est mis hors service, mais qui physiquement reste en place. 

AICQ : Association des ingénieurs-conseils du Québec. 

Authentification d’un document d’ingénierie : Application des marques de l’ingénieur à un document 
papier ou technologique, afin de l’officialiser par rapport à une finalité donnée. 

Bloc dynamique : Ensemble d’objets regroupés sous la forme d’un objet nommé contenant des poignées, 
ou des propriétés personnalisées, qui modifient l’affichage de la référence après son insertion dans le dessin. 

CDAO : Conception et dessin assisté par ordinateur. 

CTB : Color-dependent plot Style Table. La table des styles d’impressions selon les couleurs. 

Gabarit : Le fichier gabarit est un modèle de travail qui inclut tous les paramètres (Structures, calques, 
canalisations, etc.) nécessaires à la réalisation des plans pour le Services de l’ingénierie de la ville de Laval. 

OIQ : Ordre des ingénieurs du Québec. 

Métadonnée : Une métadonnée est une donnée servant à définir ou à décrire une autre donnée. 

MTM : Modified Transverse Mercator. Transverse de Mercator modifiée (système de coordonnées). 

Numérisation : Tracer, dessiner, numériser, vectoriser. 

Plan final d’exécution : Plan tel que construit. 

Plan technique : Représentation graphique d’une conception en ingénierie. Le présent devis inclut plusieurs 
catégories (civil, feux de circulation, marquage, etc.). 

Plan administratif : Représentation générale d’éléments cartographiques. 

SIG : Système d’information géographique. 

Structure : Il s’agit de la nomenclature utilisée par Civil 3D pour définir les regards, chambres de vannes, 
vannes, puisards, poteaux d’incendie, etc. 
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Intrant 

En début de mandat, la ville de Laval fournira une extraction de sa base de données en format de fichier 
AutoCAD 2018, ou autre format, selon les disponibilités. Cette extraction est à insérer dans le bon gabarit; il 
s’agit de données brutes. 

Le consultant a la responsabilité de valider les données qu’il reçoit et d’effectuer tout relevé complémentaire 
nécessaire à la bonne réalisation de son mandat. 

S’il y a lieu, le déroulement des activités entourant la livraison des plans est établi lors de la rencontre de 
démarrage. À ce moment, la ville de Laval et le consultant s’entendront précisément sur la marche à suivre 
pour le contrôle qualité des plans. 

Il est de la responsabilité du consultant d’obtenir les gabarits DAO les plus à jour, car 
ces derniers sont utilisés lors des étapes de validation subséquentes. 

Tous les fichiers doivent être faits à partir du gabarit de la discipline du projet. 

Le Service de l’ingénierie de la ville de Laval utilise les logiciels AutoCAD MAP 3D 2025 
ainsi qu’Autodesk Civil 3D 2025. 
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1. Norme de dessin CDAO 

Comme mentionné précédemment, les gabarits de dessin AutoCAD MAP et Civil 3D de la ville de Laval sont 
établis selon les grands principes de la norme CDAO AICQ-2008, 3e édition, avec des exigences et des 
précisions supplémentaires. 

1.1 Paramètre cartographique 
Lorsque des levés d’arpentage sont demandés, les services requis à cet égard comprennent la réalisation 
des levés topographiques des ouvrages tels qu’ils ont été exécutés (coordonnées X, Y et Z) ainsi que leur 
mise en plan pour l’inclusion dans le système d’information géospatial de la Ville de Laval. 

Le consultant doit fournir les fichiers AutoCAD géoréférencés dans le système de coordonnées MTM fuseau 
8, NAD83. Il doit également fournir le fichier de point d’arpentage du levé topographique au format CSV. 

La simple annotation des plans et dessins originaux n’est pas acceptable. 

La précision planimétrique et altimétrique (X, Y, Z) des relevés finaux doit être de 2,0 cm et moins pour tous 
les éléments ponctuels (regard, puisard, poteau d’incendie, massif de fondations, etc.) et linéaires (clôture, 
limite de trottoir, bord de pavage, etc.). 

Les paramètres de jeux d’identificateurs de description obligatoires (PCODES-NUM et PCODES-ALFA) 
sont inclus et configurés dans le gabarit Civil 3D de la Ville. Il permettra l’enregistrement vers un fichier 
DWG. Le consultant doit obligatoirement utiliser les PCodes du gabarit Civil 3D de la Ville de Laval. 

1.2 Gabarits 
Les gabarits incluent, entre autres, tous les calques, les blocs, les tableaux, les types de lignes ainsi que le 
« catalogue du réseau de canalisations » (Civil 3D) requis pour les projets.  

Les gabarits de dessin AutoCAD sont mis à jour régulièrement et sont disponibles sur le portail de la Ville de 
Laval, dans la rubrique Affaires. Les derniers changements apportés s’y retrouvent et ceux-ci ont préséance 
sur le guide des normes de dessin numérique pour ce qui est des calques, des blocs, des styles, des cadres, 
etc. 

 

Lien internet : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Affaires/guides-fournisseurs.aspx 

Un fichier en format PDF, « Plan_GuideDeDessin_Civil.pdf », est disponible dans l’espace « Exigences pour 
plans et dessins » sur le portail de la Ville, à la rubrique Affaires. Ce fichier comprend, sans s’y limiter, des 
exemples d’illustrations de différents aménagements, et ce dans le but de faciliter la compréhension du 
présent guide. 

Il est de la responsabilité du consultant d’obtenir les derniers gabarits DAO disponible, 
nécessaire lors des étapes de validation subséquentes. Les livrables qui n’ont pas été 
conçus avec les gabarits de la Ville seront automatiquement refusés. 
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1.2.1 Gabarits AutoCAD 

1.2.1.1 Cadres 

Les cadres et les cartouches de tous les formats se retrouvent dans un fichier unique, par division, du Service 
de l’ingénierie. Il s’agit de présentations à insérer dans le dessin.  

Les cadres sont des blocs dynamiques afin d’afficher les espaces pour les dossiers de 
règlements ou les dossiers de maîtrise d’œuvre privée. 

• Circulation et transport :    VL-Cadres-CT_20xx_Vzz_#.dwg 

• Études préparatoires et conception de projets : VL-Cadres-CI_20xx_Vzz_#.dwg 

• Feux de circulation :     VL-Cadres-FC_20xx_Vzz_#.dwg 

1.2.1.2 Gabarits 

• Civil – Civil 3D :   VL-CI-CV3D-20xx_Vzz_#.dwt 

• Général :    VL-CI-Metrique-20xx_Vzz_#.dwt 

• Éclairage de rue :   VL-EC-20xx_Vzz_#.dwt 

• Feux de circulation :   VL-FC-20xx_Vzz_#.dwt 

• Marquage de chaussée :  CT-20xx_Vzz_#.dwt 

• Signalisation :   VL-CT-20xx_Vzz_#.dwt 

• Plan de détails :   VL-CI-Details-20xx-Vzz_#.dwt 

 

La nomenclature des fichiers est basée sur ces références 

xx Année de modification du gabarit 

zz Version d’AutoCAD dont le gabarit a été produit (19 pour 2019) 

# Version du gabarit durant l’année 

 

1.2.1.3 Attribut et jeu de feuille 

• Attribut pour cadres : LV-CADRE-A0_A1_A1M_Cartouche.dwg 

• Attribut pour cadres et jeux de feuilles : LV-CADRE-A0_A1_A1M_Cartouche_JeuDeFeuille.dwg 
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1.3 Styles de tracé CTB 
Au même titre que les articles précédents, les fichiers CTB sont fournis par la ville de Laval et doivent être 
utilisés par le consultant. Il existe un CTB pour l'impression en noir et blanc et un second pour l'impression en 
couleur. 

Toute création ou modification des CTB est prohibée, sans quoi les documents livrables 
sont retournés au consultant. 

La gestion des styles de tracés est définie par ces deux CTB et ceux-ci contrôlent les propriétés des objets 
tracés. Les CTB de la ville de Laval s’orientent principalement sur le contrôle des épaisseurs de ligne et des 
trames. Les deux diagrammes des CTB sont montrés à la section 3.18. 

1.3.1 Principe d’utilisation 

Le CTB pour impression en noir et blanc, Laval_NB_V1_2.ctb, se compose de plusieurs largeurs de traits à 
l’impression ainsi que de différentes intensités (trames). 

Pour des besoins spécifiques, celui-ci peut être combiné avec des couleurs de calques de type VRAI 
COULEURS (True Colors) en RVB. 

Le CTB pour impression en couleur, Laval_Couleur_V1_1.ctb, se divise en deux groupes de couleurs, soit 
les couleurs primaires, entre 1 à 10, pour l’impression en noir et blanc, et les couleurs complémentaires, 
entre 11 et 255, pour l'impression en couleur. 

Règles de combinaisons habituelles pour les choix d’épaisseur pour la numérisation : 

• Statut Existant = 0,10 mm à 0,25 mm 

• Statut Proposé = 0,35 mm à 1,00 mm 

• Statut Futur = 0,35 mm 

• Statut Modification = 0,25mm à 0,5 mm 

• Statut Démolition = 0,35 mm 

1.4 Les calques 
Les calques, imposés dans chaque projet, sont fournis par la ville de Laval. Les propriétés des calques ne 
doivent pas être modifiées, pour des raisons de vérification des livrables.  

Selon les travaux mis en plan, le consultant doit mettre en évidence sa discipline en variant les épaisseurs de 
ligne à partir des propriétés de remplacement des couleurs de calques, tout en respectant le code de 
couleurs des CTB, fournis par la ville de Laval.  

Par exemple, si l’on produit un plan de feux de circulation, les calques de feux de circulation (FEU) sont en 
évidence. Les calques de voirie (CHA) et de services (SER) sont en trait fin ou tramé, selon le cas. 

Exceptionnellement, si des calques devaient être créés ou modifiés par leur nom, leur épaisseur de ligne ou 
leur type de ligne, ces modifications doivent être validées, au préalable, par le Service de l’ingénierie.  

Les calques ainsi créés doivent se soumettre aux extensions permises dans l’article 2.3 Calques généraux 
pouvant se retrouver dans chaque spécialité de la norme CDAO AICQ-2008.  
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Une liste de tous les nouveaux noms de calques ajoutés dans le cadre du mandat doit être transmise au 
chargé de projet de Ville de Laval, en format Excel, accompagné des numéros de projet, de financement et 
de soumission. 

1.4.1 Structure du nom 

La structure du nom de calques s’inspire fortement de la norme CDAO AICQ-2008, avec davantage de 
spécification, selon les séquences. 

 

1.4.1.1 Groupe principal (G) 

Pour plus de détails, vous référez à la norme CDAO AICQ-2008 à l’article 1.1 Groupes principaux du 
domaine du bâtiment, de la construction et du génie civil. 

1.4.1.2 Statut (S) 

Les objets se trouvant dans chaque calque doivent être représentatifs de la description de ce dernier. Dans 
ce contexte, le groupe principal de même que la spécialité, ou la sous-spécialité, est aisément 
compréhensible en consultant la norme CDAO AICQ-2008.  

• Les calques au statut E pour EXISTANT contiennent les équipements existants 
physiquement sur le terrain, inaltérés dans le projet en cours ou tout autre projet. 

• Les calques au statut P pour PROPOSÉ contiennent les nouveaux équipements proposés 
dans le projet en cours. Les équipements existants physiquement sur le terrain que l’on 
remplace complètement, et ce, même si le nouvel équipement conserve la position X, Y 
d’origine. 

• Les calques au statut D pour DÉMOLITION contiennent les éléments qui sont démolis, ou 
sont enlevés, dans le cadre du projet en cours. 

• Les calques au statut F pour FUTUR contiennent les équipements futurs, dans le cadre de 
tous autres projets que le projet en cours. 

• Les calques au statut M pour À MODIFIER contiennent les équipements à modifier ou 
modifiés dans le cadre du projet en cours. 

1.4.1.3 Spécialité (SPE) 

Consulter la norme CDAO AICQ-2008 à l’article 1.3 Spécialité et sous spécialité pour plus de détails sur cette 
première séquence. 
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Quelques exemples sont illustrés aux articles 3 Calques des groupes de l’architecture et du bâtiment et 4 
Calques des groupes du génie civil et des services urbains. 

1.4.1.4 Sous-spécialité 1 (SS1) 

Cette séquence permet de diviser, en sous-réseau, ou en sous-catégories. Quelques exemples sont illustrés 
aux articles 3 Calques des groupes de l’architecture et du bâtiment et 4 Calques des groupes du génie civil et 
des services urbains. 

1.4.1.5 Sous-spécialité 2 (SS2) 

La sous-spécialité 2 est une séquence de trois lettres optionnelles, précisant la sous-spécialité 1. 

1.4.1.6 Précision (PRE) 

Séquence de trois lettres optionnelles précisant la sous-spécialité 2. 

1.4.2 Calques pour détails 

Lors de la confection de détails, ceux-ci doivent être dessinés avec les calques suivants : 

• G-X-DET-010 (calque de 0,10 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-018 (calque de 0,18 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ;  

• G-X-DET-025 (calque de 0,25 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-035 (calque de 0,35 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-050 (calque de 0,50 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-070 (calque de 0,70 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-100 (calque de 1,00 mm d’épaisseur, opaque à 100 %) ; 

• G-X-DET-T20 (calque de 0,18 mm d’épaisseur, TRAME à 20 %) ; 

• G-X-DET-T30 (calque de 0,35 mm d’épaisseur, TRAME à 30 %) ; 

• G-X-DET-T40 (calque de 0,8 mm d’épaisseur, TRAME à 40 %) ; 

• G-X-DET-T50 (calque de 0,35 mm d’épaisseur, TRAME à 50 %) ; 

• G-X-DET-T60 (calque de 0,25 mm d’épaisseur, TRAME à 60 %) ; 

• G-X-DET-COT (calque pour les COTATIONS) ; 

• G-X-DET-TXT (calque pour le TEXTE). 

1.4.3 Exception 

Tous les éléments de Civil 3D, que ce soient les surfaces, les axes, les canalisations, les structures ou 
autres, doivent débuter par le préfixe CV3D-. 

Cependant, lors de la paramétrisation des différents éléments et étiquettes, les calques identifiés dans cette 
paramétrisation doivent respecter la nomenclature décrite à la section Structure du nom du présent guide afin 
que ceux-ci se retrouvent sur les bons calques lors de l’exportation des fichiers Civil 3D en format 2D. 

1.5 Type de ligne 
Les types de lignes sont fournis dans les gabarits de la ville de Laval et doivent être utilisés par le 
concepteur. 
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Toute création ou modification à ces types de lignes doit être approuvée par le Service 
de l’ingénierie avant d’être exécutée. 

Une liste de tous les nouveaux types de lignes ajoutées dans le cadre du présent mandat doit être transmise 
en format texte (.LIN) au chargé de projet de la Ville, accompagnée des numéros de projet, de financement 
et de soumission. 

1.5.1 Structure de nom 

Le type de ligne doit porter le même nom que le calque avec lequel il est associé, suivi d’une séquence 
optionnelle, sans restriction de caractère. 

Également, certains types de lignes peuvent être associés à plusieurs calques. Les séquences variables du 
nom de calques sont remplacées par X. Par exemple, un conduit souterrain de feux de circulation 
V-X-FEU-SOU pourra être associé avec les calques de statut, comme Existant, Proposé ou Démolition.  

Certains types de lignes peuvent être de type général avec la nomenclature LV-XXXXX.  

1.5.2 Numérisation 

Tout comme les symboles, l’aspect des types de lignes à différentes échelles doit rester identique : le facteur 
d’échelle globale (msltscale=1) des types de lignes doit-être égal à 1 et l’option de mise à l’échelle papier 
(psltscale=1) doit être cochée. 

Ainsi, peu importe l’échelle de la vue, la mise à l’échelle papier permettra d’obtenir un résultat visuellement 
identique. 

1.5.3 Exception 

Les lignes de marquage sont des objets aux dimensions précises et exactes. Elles doivent être dessinées 
avec des polylignes d’une largeur définie. Ainsi, l’aspect de ces lignes variera selon l’échelle de la vue. 

Pour contourner le problème lorsque plusieurs vues présentent le marquage à des échelles différentes dans 
le même document CAD, les types de lignes de marquage ont été créés en trois échelles différentes, soit 
1:1000, 1:500 et 1:250. Dans ce cas, le type de ligne du calque doit être modifié à partir du remplacement de 
la propriété de calque, dans la fenêtre de présentation. 

1.6 Styles de texte 
Les styles de texte pour les éléments Proposés, à Modifier et Futurs, doivent être inscrit avec la police de 
caractère ARIAL. Les annotations, pour la majorité des éléments Proposés, doivent avoir une hauteur de 2,0 
mm à l’impression.  

Les styles de texte pour les éléments Existants doivent être écrits avec la police de caractère ROMANS. Les 
annotations, pour la majorité des éléments Existants doivent avoir une hauteur de 1,75 mm avec une 
inclinaison de 15° à l’impression. Les styles de texte sont fournis dans les gabarits. 

Toute modification des hauteurs de texte ne doit pas dégrader la clarté, la lisibilité et la 
compréhension du plan. 
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Tableau - Styles de texte 

Nom du style Police Style de 
police 

Facteur de 
largeur 

Inclinaison Éléments 

LV-P-ARIAL ARIAL STANDARD 1 0° Éléments proposés à 
modifier, ou futurs et 
généraux 

LV-P-ARIAL-NARROW ARIAL 
NARROW 

STANDARD 1 15°  

LV-P-ARIALG ARIAL GRAS 1 0° Titres, en-têtes 

LV-E-ROMANS ROMANS  0,85 15° Tous éléments 
existants 

LV-POINTS ROMANS  0,8 15° Élévations existantes 

1.7 Styles de cote 
Les styles de cotations inclus dans les gabarits sont de type annotatif. 

Tableau - Styles de cote 

Nom du style Style de texte Hauteur à 
l’impression 

Éléments 

LV-EXISTANT LV-E-ROMANS 1,75 mm Tous les éléments existants, tels que 
la largeur de pavage 

LV-PROPOSÉ LV-P-ARIAL 2,0 mm Tous les éléments proposés du plan 

LV-PROPOSÉ-MARQUE LV-P-ARIAL 2,0 mm  

LV-EXIST-CT LV-E-ROMANS 2,0 mm Circulation et transport 

LV-PROP-FL-CT LV-P-ARIAL 2,0 mm Circulation et transport 

LV-PROP-TIC-CT LV-P-ARIAL 2,0 mm Circulation et transport 
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Nom du style Style de texte Hauteur à 
l’impression 

Éléments 

LV-PROPOSÉ-SERVITUDE LV-P-ARIALG 2,0 mm  

 

1.8 Styles de lignes de repère multiples 
Les lignes de repère multiples inclues dans les gabarits sont de type annotatif. 

Tableau - Styles de lignes de repère multiples 

Nom du style Style de texte Hauteur à 
l’impression 

Éléments 

LV-EXISTANT LV-E-ROMANS 2,0 mm Tous les éléments existants tels que la largeur 
de pavage  

LV-EXISTANT-DOT LV-P-ARIAL 2,0 mm  

LV-PROPOSÉ LV-P-ARIAL 2,0 mm  

LV-PROPOPSÉ-DOT LV-P-ARIAL 2,0 mm  

G-X-PLN-REP-001 LV-P-ARIAL 2,5 mm Identification des lignes de marquage de 
chaussée 

 

1.9 Les blocs 
Les blocs imposés dans tous les mandats sont ceux de la ville de Laval et sont fournis dans les différents 
gabarits, soit les objets réels, les blocs symboles et les blocs graphiques. 

Si, pour quelque raison que ce soit, des blocs doivent être créés ou modifiés, ils doivent 
préalablement être validés par le Service de l’ingénierie. 

À cet égard, une liste en format Excel de tous les nouveaux noms de blocs incluant leur dessin en format 
AutoCAD doit être transmise au chargé de projet de la ville de Laval, accompagnée des numéros de 
financement, de projet et de soumission. 
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1.9.1 Structure du nom 

Le bloc doit porter le même nom que le calque sur lequel il doit être inséré, suivi d’une séquence optionnelle, 
sans restriction de caractère (voir la section « Structure du nom »). 

Par exemple, un bouton piéton avec plaque signalétique unidirectionnelle proposé sur le calque V-P-FEU-
EQP se nomme V-P-FEU-EQP-BTN. 

Cependant, certains blocs peuvent être insérés sur plusieurs calques. Les séquences variables du nom de 
calque sont remplacées par X. 

Ainsi, un bouchon pour réseau d’égouts R-X-EGO-XXX-RAC-BOU pourra être inséré sur les calques de 
statut Existant, Proposé ou Démolition et de sous-spécialité UNItaire, SANitaire ou PLUviale. 

1.9.2 Objets réels 

Ces blocs sont des représentations simplifiées d’objets réels, dessinées aux dimensions justes. Leur rotation 
et leur point d’insertion en coordonnées X et Y doivent être précis, selon les exigences de ce guide.  

Les blocs ne peuvent être considérés comme des dessins de détails, ou même des 
dessins d’atelier. 

1.9.2.1 Format 

Règles à respecter pour créer ce type de bloc : 

• Créer sur le calque 0; 

• Dessiner en pleine grandeur, aux dimensions réelles, où le mètre est l’unité de base; 

• Être non décomposable; 

• Conserver les lignes de contour des hachures et celles-ci doivent être non associatives; 

• Être non imbriqué; 

• Définir la couleur, l’épaisseur et le type de ligne par calque, afin d’assigner les propriétés, sans 
possibilité de changer leur aspect individuellement; 

• Masquer les éléments sur certains blocs par un Nettoyage ou « Wipeout »; 

• Créer la base à 0,0; 

• Choisir une position significative pour le point d’insertion. 

L’orientation, les attributs et le nom du bloc peuvent avoir une importance capitale sur 
l’environnement géomatique. Il est donc important de valider les blocs modifiés ou les 
nouveaux blocs auprès de la personne-ressource de la ville de Laval. 

1.9.2.2 Insertion 

Les objets réels doivent être insérés sur le calque approprié, dans l’espace objet à une échelle de 1, tournés 
et positionnés selon les exigences de précision de ce guide. 

1.9.3 Blocs symboles 

Les symboles sont des pictogrammes représentant des objets réels, mais non à l’échelle. 
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La majorité des équipements des réseaux d’égouts, d’aqueduc, d’éclairage et de feux de circulation font 
partie de cette catégorie. 

1.9.3.1 Format 

Voici les règles à respecter pour créer ce type de bloc : 

• Créer sur le calque 0; 

• Dessiner aux dimensions de traçage à l’échelle 1:1000; 

• Être non décomposable ; 

• Conserver les lignes de contour des hachures et celles-ci doivent être non associatives; 

• Être non imbriqué; 

• Définir la couleur, l’épaisseur et le type de ligne par calque, afin d’assigner les propriétés, sans 
possibilité de changer leur aspect individuellement; 

• Masquer les éléments sur certains blocs par un Nettoyage ou « Wipeout »; 

• Créer la base à 0,0; 

• Choisir une position significative pour le point d’insertion. 

L’orientation, les attributs et le nom du bloc peuvent avoir une importance capitale sur 
l’environnement géomatique. Il est donc important de valider les blocs modifiés ou les 
nouveaux blocs auprès de la personne-ressource de la Ville. 

1.9.3.2 Insertion 

Les blocs symboles doivent être insérés sur le calque approprié, dans l’espace objet, à une échelle 
inversement proportionnelle au facteur d’échelle de la vue en présentation, afin de respecter des dimensions 
fixes sur papier, peu importe l’échelle de traçage. 

Par exemple, les chambres de vannes doivent être insérées dans le modèle à une échelle de 0,25 
inversement proportionnelle à l’échelle de la vue, si elle est de 1:250 (facteur échelle = 4). 

Lorsque positionnés précisément dans l’espace, ces blocs ne sont pas toujours esthétiques. Des poignées 
dynamiques de déplacement, d’inversions ou d’étirement peuvent être disponibles, afin de modifier la position 
des blocs par rapport aux objets environnants, sans toutefois affecter les coordonnées précises et l’angle de 
rotation. 

1.9.3.3 Exception 

Les blocs des panneaux de signalisation doivent être insérés et positionnés à un facteur d’échelle de 1. Ainsi, 
les blocs pourront être redimensionnés sur papier, selon l’échelle de la vue. 

L’activation et l’utilisation de la propriété annotative des blocs pourront, au besoin, combler les exigences de 
mise en plan en dehors des échelles prévues à cet effet, soit 1:500 et 1:1000. 

Par exemple, un plan de feux de circulation à l’échelle 1:250 pourra se servir des propriétés annotatives 
seulement pour les blocs représentant des panneaux de signalisation (V-X-SGN-PAN-XXX-XXX). 

1.9.4 Blocs graphiques 

Les blocs graphiques sont des éléments complémentaires à la cartographie comme des diagrammes, des 
détails d’équipements ou autres éléments d’habillage. 
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1.9.4.1 Format 

Règles à respecter pour créer ce type de bloc : 

• Créer sur les calques de détails (voir section « Calques pour détails »; 

• Être décomposable; 

• Garder la possibilité d’être imbriqué; 

• Masquer les éléments sur certains blocs par un Nettoyage ou « Wipeout »; 

• Définir la couleur, l’épaisseur et le type de ligne par calque, afin d’assigner les propriétés, sans 
possibilité de changer leur aspect individuellement. 

1.9.4.2 Insertion 

Les blocs graphiques peuvent être insérés dans l’espace présentation ou dans l’espace objet, selon le cas. 
Le calque d’insertion des blocs graphiques doit être G-X-DET. 

1.10 Les tableaux 
Les tableaux imposés dans tous les mandats sont ceux fournis dans un gabarit par la ville de Laval et le 
consultant doit les remplir lors de la conception. 

Une ligne peut être insérée ou supprimée à l’aide du menu contextuel d’une cellule sélectionnée. Le 
consultant peut créer des tableaux supplémentaires selon les besoins de conception. 

Aucune autre modification de tableau ne peut être faite sans avoir validé celles-ci, au 
préalable, avec le Service de l’ingénierie. 

1.10.1 Format 

L’objet Tableau se construit avec les fonctionnalités dédiées à cet effet dans AutoCAD.  

Lors de la création d’un nouveau tableau, la police de caractère à utiliser est ARIAL. La taille du texte doit 
respecter les critères du tableau suivant. 

Tableau - Taille du texte dans un tableau 

ÉLÉMENT TAILLE DU TEXTE 

TITRE 4,0 mm 

SOUS-TITRE 3,0 mm 

EN-TÊTE DE COLONNE 2,5 mm 

SOUS-EN-TÊTE DE COLONNE 2,0 mm 

DONNÉES 2,0 mm 

NOTES SOUS LE TABLEAU 2,0 mm 
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Les bordures doivent être en trait simple de largeur variable, mais inférieure à celles utilisées dans le cadrage 
extérieur du cartouche de présentation. 

Les marges autour du texte de chaque cellule doivent être raisonnables afin d’aérer le tableau et d’en faciliter 
sa lecture. 

1.11 Les formats de feuille et cadres 
Les cadres de présentation imposés dans tous les mandats sont fournis dans un gabarit par la ville de Laval. 
Ils ont été créés selon les formats de papier standards les plus utilisés dans le domaine de l’impression. 

1.11.1 Format de feuille 

Tableau - Formats de plan et dimensions  

Nom Dimensions de papier 

Lettre US 216 mm X 279 mm (8,5 po X 11 po) 

Légal US 216 mm X 356 mm (8,5 po X 14 po) 

Tabloïd 279 mm X 432 mm (11 po X 17 po) 

A1 594 mm X 841 mm 

A1M 594 mm X 1189 mm 

A0 841 mm X 1189 mm 

 

1.11.2 Formats de cadres et échelles de plan 

Il est de la responsabilité de l’adjudicataire de s’assurer que les formats de plans utilisés pour son projet 
correspondent aux exigences de la ville de Laval. 

Aucune autre modification de cadre ne peut être faite sans avoir validé ceux-ci, au 
préalable, avec le Service de l’ingénierie. 
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Tableau - Formats de cadres par usage 

Type de plan Format Échelle en plan 

Civil et services municipaux A1, A1M* 1:200, 1:250*, 1:500 
Échelle verticale : 1:25, 1:50*, 1:100 

Levé topographique A1, A1M 1:200, 1:250, 1:500 

Arpentage foncier Légal*, Légal-M 1:250, 1:500 

Plan topographique A1, A1M* 1:200, 1:250, 1:500, 1:1000 

Signalisation Tabloïd, A1, A1M* 1:250, 1:500, 1:1000 

Aménagement géométrique A1, A1M*, Tabloïd 1:250, 1:500, 1:1000 

Obstruction de la voie publique Tabloïd, A1, A1M 1:500, 1:1000 

Éclairage routier A1, A1M* 1:250, 1:500 

Feux de circulation A1M* 1:250 

Plan administratif A1, A1M, A0 1:1000, 1:2500, 1:5000, 1:10000, 1:25000 

Usines et bâtiments A0, A1 Selon les règles de l’art 

*Formats les plus utilisés 

1.12 Le cartouche 
Chacun des cartouches contient l’ensemble des données nécessaires à la confection d’un plan administratif 
ou d’un plan technique, comme énuméré dans le Guide de pratique professionnelle publié par l’Ordre des 
ingénieurs du Québec. Ainsi, certaines données jugées superflues, selon la catégorie de plans, peuvent 
être laissées vides. (voir la section « Cartouches ») 

1.12.1 Plan clé 

Le Plan clé est un croquis de localisation permettant de situer la zone des travaux dans la Ville. 
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1.12.2 Légende 

Chaque projet doit comporter une légende et la Ville suggère deux façons de la présenter :  

• Préconisée : Une légende par plan, du côté droit de la vue en plan sur une seule colonne, montrant 
au minimum tous les symboles et motifs utilisés sur ce plan. 

• Acceptée : La création d’un feuillet dédié uniquement à la légende montrant au minimum tous les 
symboles et motifs utilisés sur l’ensemble des plans. 

L’échelle du plan doit être respectée dans la légende. Dans le cas contraire, une note à 
cet effet doit être ajoutée sous la légende. Une légende complémentaire peut être 
ajoutée selon le type de travaux. 

Figure – Exemples de légendes complémentaires 

Bloc : G-H-LEG-COMP 

 

 

Bloc: G-H-LEG-COMP-3C 

 

1.12.3 Information ou zone libre 

Cette section libre, uniquement au format A0, est réservée aux légendes et à toutes les notes générales 
relatives et pertinentes au document, comme les sources de données, la précision des données, les droits 
d’auteurs, les précautions préliminaires et autres. 

1.12.4 Consultant 

Cette section est réservée au logo et à l’adresse du consultant au projet. Une forme délimite les dimensions 
de ces objets. 

1.12.5 Émissions et révisions 

Cette section permet de préciser la finalité du document et la nature des modifications. 
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Pour tous plans émis avant soumission, le numéro de révision est identifié avec une lettre majuscule. La 
première révision débute avec 0A, la deuxième, 0B et ainsi de suite. 

Lors de l’émission pour soumission, le numéro de révision est identifié avec des chiffres. La première 
émission pour soumission est indiquée par 00. La première révision débute avec 01, la deuxième, 02 et ainsi 
de suite. 

Figure - Émissions et révisions 

 

Une note doit apparaître aux plans AVANT l’émission pour soumission. 

 

Bloc dynamique: G-H-CTR-SOUM_CONST 

 

 

Une note doit apparaître aux plans AVANT l’émission pour construction. 

 

Bloc dynamique: G-H-CTR-SOUM_CONST 

 

1.12.6 Sceau, signature et note limitative 

Cette section doit être utilisée conformément au Guide de pratique professionnelle publié par l’Ordre des 
ingénieurs du Québec. Les versions PDF/A-3b doivent porter la signature Notarius. 

Il est permis d’utiliser un espace de la vue en plan pour insérer un sceau, une signature ou une note limitative 
suivant l’espace restreint des petits formats, tel que Lettre US (8,5 po X 11 po), Légal US (8,5 po X 14po) et 
Tabloïd (11 po X 17 po). 

1.12.7 Titres 

La première ligne doit donner une description détaillée des travaux, incluant la composition et la localisation 
précise par lotissement ou la description sommaire du projet  



 

Ville de Laval Service de l'ingénierie 29 
 

Exemple : Travaux d’égouts, d’aqueduc, d’éclairage, de fondation de rue, de pavage, de bordures et de 
trottoirs sur une partie des lots 1 345 789, 2 392 345 et 1 345 790 du cadastre du Québec 

La deuxième ligne doit donner la discipline principale ou une localisation toponymique des travaux. 

Exemple : Feux de circulation FC-035 à l’intersection des boulevards de la Concorde Est et des Laurentides. 

La troisième ligne doit donner une description du feuillet. 

Exemple : Plan et profil du ch. 0+000 au ch. 0+350 ou Détails ou Démolition. 

1.12.8 Métadonnées 

Dessiné par : Nom en majuscule et titre de fonction en minuscule de la personne qui a fait la mise en plan. 

Préparé par : Nom en majuscule et titre de fonction en minuscule de l’ingénieur(e) qui a fait la conception. 

Vérifié par : Nom en majuscule et titre de fonction en minuscule de l’ingénieur(e) qui a vérifié le document. 

Approuvé par : Nom en majuscule et titre de fonction en minuscule de la personne qui fait l’approbation 
administrative du document. 

Échelle : Échelles d’ordre métrique seulement. 

Date : Date correspondant à la première émission officielle de la série de plans (date d’émission POUR 
COMMENTAIRES). Cette date demeure inchangée pour toutes les émissions subséquentes et doit respecter 
le format AAAA-MM-JJ. 

District : Nom et numéro du district électoral, par un bloc d’attribut dynamique. 

Minute : À l’usage d’arpenteur-géomètre seulement. Numérotation du document original préparé et signé par 
un arpenteur-géomètre, comme prescrit par la Loi sur les arpenteurs-géomètres. 

Projet/Dossier : Numéro(s) de projet ou de dossier fournis par la ville de Laval. 

Financement : Numéro(s) de financement fournis par la ville de Laval. 

Référence : Numéro de référence externe du service responsable ou d’un autre service, le numéro de 
dossier du consultant ou une référence à un plan de base. 

Numéro de plan : Se référer à la version la plus récente du Guide de nomenclature des plans d’ingénierie de 
la ville de Laval. 

N° de plan DSM : Avant l’entente avec le demandeur (CI-600032-2025-PLC-001), après l’entente signée 
avec le demandeur (CI-600032-2025-001-001). 

Révision : Numéro de révision la plus récente. 

Feuillet : Numéro du feuillet est le numéro attribué à chaque plan (feuillet) d’un projet. Exemple : 001, 002, 
003, etc. La somme des feuillets est la somme des plans du projet de toutes les disciplines confondues (civil, 
signalisation, structure, éclairage, etc.). Exemple : si le civil a 10 pages, la signalisation 5, et l’éclairage 8, la 
somme totale des feuillets est 23. À noter que la page frontispice du projet, s’il y a lieu, ne compte pas dans 
la somme de feuillets totale. Le page frontispice est la page de couverture du projet (celle qui présente le 
titre, le nom du projet, la localisation, etc.). La page frontispice porte le numéro « 000 » 
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1.12.9 Vue en plan 

La vue en plan doit contenir les éléments indispensables à la compréhension d’une conception d’ingénierie 
comme les fenêtres de présentation (ou vues) à différentes échelles, les diagrammes, les tableaux, les 
détails, les notes particulières au projet et la légende. 

1.12.10 Jeu de Feuille 

Cette section définie les règles d’utilisation du jeu de feuilles (Sheet Set) dans le cadre de la production des 
plans issus d’une conception réalisée avec Autodesk Civil 3D ou AutoCAD MAP 3D. 

Dans Autodesk Civil 3D et AutoCAD MAP 3D, les jeux de feuilles (Sheet Sets) sont un outil essentiel pour la 
gestion efficace des plans de conception et de construction. Un jeu de feuilles permet de regrouper, organiser 
et gérer l'ensemble des plan (ou feuillets) d'un projet dans une structure centralisée. Cela facilite grandement 
la mise en page, la numérotation automatique, l’ajout de cartouches standardisés, ainsi que l’impression 
groupée des plans. 

Il est particulièrement nécessaire d’utiliser les jeux de feuilles lorsqu’un projet comporte plus d’un plan ou 
feuillet. Sans cette structure, la gestion manuelle de chaque feuille devient complexe et source d'erreurs, 
notamment en ce qui concerne la cohérence des informations, l'organisation des fichiers DWG, et l’émission 
des documents pour les différentes phases du projet (préliminaire, pour approbation, pour construction, etc.). 

En résumé, l’utilisation des jeux de feuilles dans Civil 3D ou MAP 3D améliore la productivité, la cohérence, 
et la gestion globale des projets, tout en facilitant la collaboration entre les membres d’une équipe de 
conception. 

 

1.13 Ordre des plans 
Le consultant doit réaliser une série de plans par discipline. Lorsqu’un projet englobe à plusieurs disciplines, 
un feuillet de présentation doit faire effet de table des matières pour présenter les différentes séries de plans.  

Le consultant peut combiner certaines disciplines dans une même série de plans pour 
un projet donné, s’il a préalablement obtenu l’autorisation du représentant de la ville de 
Laval. 

Ordre des feuillets recommandés : 

• Page frontispice ou de présentation du projet avec la table des matières des séries de plans; 
• Présentation de la 1re discipline avec la table des matières des feuillets de plans*; 
• Maintien/temporaire; 
• Démolition; 
• Implantation; 
• Détails; 
• Présentation de la 2e discipline avec la table des matières des feuillets de plans*; 
• Maintien/temporaire; 
• Démolition; 
• Implantation; 
• Détails; 
• Etc. 
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* Le feuillet de présentation de chaque discipline s’applique seulement pour des travaux d’envergure impliquant une grande quantité de feuillets. 
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2. Fichiers numériques DWG 

2.1 Nom des fichiers numériques (DWG) 
Le Service de l’ingénierie s’est doté d’une nomenclature simple pour le nom du fichier numérique (DWG). En 
se basant la dernière version du Guide de nomenclature des plans d’ingénierie de la ville de Laval. 

2.1.1 Catégorie PROJETS 

La nomenclature des fichiers DWG est basée sur le numéro de projet. 

AA_BBBBBB_CCC_DDD 

2.1.2 Catégorie ACTIFS 

La nomenclature des fichiers DWG est basé sur les actifs matériels de la Ville de Laval, tel que les feux de 
circulations. 

AA_EEEEEE_FFF 

2.1.3 Nomenclature 

 Description Référence 

A Constitué de deux (2) caractères indiquant la discipline ou la spécialité, 
ex. : MP, ST, CI….. (voir l’annexe 1 du guide de nomenclature des 
plans d’ingénierie). Deux ajouts : XR pour fichier référence, IM pour 
image en référence.  

Annexe 1 du guide de 
nomenclature des 
plans d’ingénierie 

B Constitué de six (6) caractères pour le numéro de projet, selon la 
nature des projets. Ce numéro est donné par la Ville. 

Exemple :  

Les projets ISIOS, sous le format ISIOS-600032, deviennent 600032. 
(avant juin 2025) 
Les projets OGP, sous le format OGP-16262, deviennent P16262. 
(avant juin 2025) 
Les projets 4D, sous le format 4D-47329, deviennent D47329.     
(avant juin 2025) 
Les projets 4D, sous le format 100150, restent intacts, donc 100150. 
(avant juin 2025) 
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 Description Référence 

Les projets 4D, sous le format PAM-44236, deviennent A44236.   
(avant juin 2025) 

C Constitué de trois (3) caractères pour la précision du fichier (facultatif). 
Ex. AXE, DTM, RES, AQU, GAZ, H-Q, GIS, LOT…. 

 

D Légère description du document. Exemple : CI_D49500_RueRomain.  

E Constitué de six (6) caractères indiquant le numéro de l’actif ainsi que 
le type d’actif. Ce numéro est donné par la Ville. 

Exemple : FC1234, BC1234, etc. 

 

F Constitué de trois (3) caractères pour la précision du fichier (facultatif). 
Ex. DET. 

 

2.1.4 Fichiers de civil. 

Voici quelques exemples avec le projet 600000; 

Fichier standard  

CI_600032.dwg Fichier général incluant plusieurs feuillets 

Fichier avec nom de rue 

CI_600032_Romain.dwg Si le projet nécessite plusieurs fichiers avec des rues différentes qui se trouvent dans 
quelques fichiers 

Fichier de détails  

CI_600032_DET.dwg Fichier incluant un ou plusieurs feuillets de détails. 

Fichier référence 

XR_600032_GIS.dwg, fichier comprenant les données venant de la base de données de la Ville de Laval 
(ArcMAP ou GIS). 

Fichier référence 

XR_600032_GIS_Romain.dwg, fichier comprenant les données venant de la base de données de la Ville de 
Laval (GIS). Inscrire une précision avec le nom de la rue. 

Fichier référence 

XR_600032_LOT.dwg, lotissement du projet 
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Fichier d’axe 

CI_600032_AXE.dwg, Fichier d’Axe de raccourci aux données (CV3D) 

Fichier de surface 

CI_600032_DTM.dwg, Fichier de modèle terrain de raccourci aux données (CV3D) 

Fichier de surface 

CI_600032_DTM_Romain.dwg, Fichier de modèle terrain de raccourci aux données, d’une rue (CV3D) 

Fichier d’égouts 

CI_600032_RES.dwg, Fichier de réseau d’égout de raccourci aux données (CV3D) 

Les fichiers en références doivent être insérés sur le calque 0_Xref. Il y a la possibilité d’avoir plusieurs 
calques 0_Xref avec des suffixes afin de distinguer ceux-ci. Ex. : 0_Xref_GIS ou 0_Xref_Lot. 

 

2.1.5 Fichiers de signalisation routière 

Fichier standard 

SI_600032.dwg Fichier général incluant plusieurs feuillets 

Fichier avec nom de rue 

SI_600032_Romain.dwg Si le projet nécessite plusieurs fichiers avec des rues différentes qui se trouvent dans 
quelques fichiers 

2.1.6 Fichier d’éclairage de rue ou de feux de circulation 

Fichier standard 

FC_FC0145.dwg Fichier général incluant plusieurs feuillets pour le feu de circulation FC0145 - (ACTIFS) 

Fichier de détails 

FC_FC0145_DET.dwg Fichier de détails pour le feu de circulation FC0145. 

Fichier de détails 

FC_600032_DET.dwg Fichier de détails de plusieurs feux de circulations dans le projet 600032. 

Fichier standard 

EC_BC2025.dwg Fichier général incluant plusieurs feuillets pour la boîte de contrôle BC2025 d’éclairage de 
rue - (ACTIFS) 

 

2.2 Fichiers livrables 
Deux types de livrables sont demandés, soient les fichiers DWG et les fichiers PDF du projet. 

Pour les fichiers DWG, la commande ETRANSMIT dans AutoCAD MAP 3D ou Civil 3D est un outil essentiel 
pour la transmission complète et structurée des fichiers de dessin. Lorsqu’un projet est partagé avec des 
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collègues, des partenaires ou des clients, il est fréquent que le fichier DWG principal dépende de plusieurs 
fichiers liés, ce qui peut entraîner des problèmes si ceux-ci ne sont pas inclus lors de l’envoi. 

Parmi ces fichiers associés, on retrouve les références externes (XREFs), les images ou documents liés (tels 
que des fichiers PDF ou JPEG), les fichiers de style de tracé (CTB ou STB), les polices de texte 
personnalisées, ainsi que les raccourcis aux données (Data Shortcuts, utilisés notamment dans Civil 3D 
pour partager des objets comme les profils, surfaces, ou réseaux). Prendre note que les fichiers Civil 3D, 
comprenant des raccourcis aux données, doivent également être inclus dans le fichier compressé; Procéder 
avec la commande eTransmit via le jeu de feuille, ce qui inclut les raccourcis aux données. 

Tous ces éléments sont nécessaires pour que le destinataire voie correctement le dessin et puisse l’imprimer 
ou le modifier sans erreurs de lien ou de contenu manquant. 

La commande ETRANSMIT automatise la collecte de tous ces fichiers et les regroupe dans un seul fichier 
compressé au format ZIP. Cela assure que le destinataire recevra un ensemble complet et fonctionnel de 
tous les fichiers nécessaires à l’ouverture, la visualisation et la modification du dessin tel qu’il a été conçu. 
Elle permet aussi de standardiser l'organisation des fichiers pour l’archivage ou pour la soumission de 
livrables techniques. 

En résumé, l’utilisation d’ETRANSMIT est indispensable pour garantir une transmission fiable et 
professionnelle des projets AutoCAD MAP 3D et Civil 3D surtout lorsqu’ils contiennent plusieurs 
dépendances externes. 

Les fichiers PDF du projet doivent être fournis individuellement. Lorsque les fichiers PDF sont signés et 
scellés, un « s » doit être inscrit en suffixe. 
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3. Plans par discipline 

3.1 Infrastructure municipale 

3.1.1 Échelles de plan et profil 

Nouvelles infrastructures dans un milieu développé ou lors de travaux de réfection d’infrastructures :  

• 1:250 vue en plan, 1:50 vue en profil 

Nouvelles infrastructures dans un milieu non développé : 

• 1:500 vue en plan, 1:50 vue en profil. Pour les projets de faible envergure, l’échelle 1:250, vue en 
plan, peut être utilisée. 

Les différentes échelles métriques doivent être préalablement validées par la Ville de 
Laval lors de la réunion de démarrage du projet. 

3.1.2 Abréviations à utiliser 

3.1.2.1 Types de matériaux  

 CBA : tuyau à âme d’acier revêtue de béton à l’intérieur et à l’extérieur (béton-acier); 
 Cu : Cuivre; 
 F.D. : tuyau en fonte ductile; 
 F.G. : Tuyau en fonte grise; 
 PEHD : tuyau en polyéthylène haute densité; tuyau de plastique ondulé; 
 PVC : polychlorure de vinyle; 
 PVCO : polychlorure de vinyle à molécules orientées; 
 TBA : tuyau en béton armé; 
 TBNA : tuyau en béton non armé; 
 TCA : tuyau en ciment amiante; 
 TTOG et TTOA : tuyau en tôle ondulée galvanisée ou aluminisée; 

3.1.2.2 Éléments pour conduites  

 AQ : aqueduc; 
 É.S. : égout sanitaire; 
 É.P. : égout pluvial; 
 É.U. : égout unitaire; 
 P= : pente; 
 CL : classe de conduite. 
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3.1.2.3 Éléments divers en plan et profil  

 PROP. : proposé/ée;  
 EX. : existant; 
 CH : chaînage; 
 ℄ : centre ligne; 
 ÉLÉV. : élévation; 
 PIV : point d’intersection des alignements verticaux; 
 LOC. APPROX. : localisation approximative; 
 TN : terrain naturel; 
 L= : longueur; 
 E : entrée; 
 S : sortie; 
 (E, O, S, N) : direction; 
 U.P. : Utilités publiques; 
 RA.P. : radier pluvial; 
 RA.S. : radier sanitaire; 
 RS00 : n° de regard sanitaire proposé; 
 RP00 : n° de regard pluvial proposé; 
 RS EX. : regard sanitaire existant; 
 RP EX. : regard pluvial existant;  
 RU EX : regard unitaire existant; 
 CV00 : n° de chambre de vanne proposée; 
 BV00 : boîtier de vanne proposé; 
 BF00 : borne-fontaine proposée; 
 PU00 : puisard proposé; 
 F00 : forage (nomenclature selon l’étude géotechnique ou environnementale); 
 TR00 : Tranchée d’exploration (Nomenclature selon l’étude géotechnique ou 

environnementale); 
 PO : puits d’observation; 
 FAC : fer à cheval; 
 R : rayon. 

Les regards existants ne doivent pas être numérotés, sauf si exigé par la Ville de Laval. 

3.1.3 Vue en plan 

3.1.3.1 Conduites existantes 

Les conduites existantes doivent être représentées selon la légende des gabarits. Le texte doit être 
représenté à l’aide du style LV-E-ROMANS de 1,75 mm, écrit au-dessus du trait de la conduite et sur le bon 
calque (type de conduite avec le diamètre en millimètre). 

• Aqueduc : AQ. 250ø EX. 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø EX. 

• Égout pluvial : É.P. 375ø EX. 
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Figure - Conduites existantes (plan) 

 

 

3.1.3.2 Conduites proposées 

Les conduites proposées doivent être représentées selon la légende des gabarits. Le texte doit être 
représenté à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm, écrits au-dessus du trait de la conduite et sur le bon 
calque (type de conduite avec le diamètre en millimètre, par la longueur en mètre). 

• Égout pluvial : É.P. 375ø x 100,5 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø x 100,5 

Pour les conduites d’aqueduc, la longueur des conduites proposées doit être indiquée clairement. Au besoin, 
préciser l’intervalle des chaînages. 

• AQ. 250ø x 200,5 

• AQ. 250ø x 200,0 (0+100 @ 0+300) 

La distance entre les différentes conduites proposées doit être cotée dans la vue en 
plan. 
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Figure - Conduites proposées (plan) 

 

 

3.1.3.3 Structures existantes 

Les structures existantes doivent être représentées selon la légende des différents gabarits.  

Les structures existantes ne doivent pas être numérotées, sauf si exigé. 

3.1.3.4 Structures proposées 

Les structures proposées doivent être représentées selon la légende des différents gabarits. Le texte doit être 
représenté à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm, inscrits à proximité du repère. 

Tous les regards, les puisards, les chambres de vannes et les poteaux d’incendie 
doivent être numérotés. 
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Figure - Structures existantes et proposées (plan) 

 

 

3.1.3.5 Pavage, trottoirs et bordures existants 

Pavage 

Toutes les zones en pavage existant doivent être présentées avec une trame de fond grise, selon la légende 
de la ville de Laval incluse dans le gabarit. 

Trottoirs et bordures 

Les dessins des trottoirs et des bordures existants doivent être présentés en trait fin et laissé en blanc, sans 
trame, selon la légende de la ville de Laval incluse dans le gabarit. 

3.1.3.6 Éléments de rue et pavage proposés 

Pavage 

Pour toutes les zones de travaux de pavage proposé ou de travaux de réfection de pavage doivent être 
laissées en blanc, sans trame de fond, à l’intérieur des limites du pavage proposé, selon la légende de la ville 
de Laval incluse dans le gabarit. 

Trottoirs et bordures 

Les dessins de tous les trottoirs et bordures proposées doivent être présentés avec une trame grise. 
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3.1.3.7 Dimensions du gabarit de la rue 

Les largeurs du pavage proposé, des trottoirs, des bordures, des emprises de rue ainsi que des emprises 
résiduelles, comme l’espace compris entre l’arrière des trottoirs ou des bordures et de l’emprise de rue, 
doivent être cotées dans la vue en plan. 

Figure - Gabarit de la rue 

 

3.1.3.8 Élévation de surface existante 

Le texte des élévations existantes doit être présenté à l’aide du style LV-E-ROMANS de 1,25 mm, incliné de 
15°. 

3.1.3.9 Élévation de surface proposée 

Le texte des élévations proposées doit être placé entre parenthèses et représenter à l’aide du style LV-P-
ARIAL de 1,5 mm ou de 2,0 mm selon la circonstance. 
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Figure - Élévations existantes et proposées 

 

 

 

3.1.3.10 Sondages, forages, puits d’observation et tranchées 

Les sondages doivent être localisés sur la vue en plan, indiquant le numéro complet du sondage, selon le 
rapport géotechnique du projet. (référence : Guide d’études de reconnaissance et de caractérisation des sols 
- article 3.1.2 – Nomenclature et rapport de sondages) 

Le texte des sondages doit être représenté à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm. 



 

Ville de Laval Service de l'ingénierie 43 
 

Pour le type de trait, se référer à la légende des gabarits de la ville de Laval. 

Figure – Sondages (en plan) 

 

3.1.3.11 Isolant rigide 

Les isolants rigides doivent être représentés sur la vue en plan et identifiés. 

Figure - Isolant rigide (en plan) 

 

3.1.3.12 Bouchon imperméable (cloison étanche) 

Les bouchons imperméables doivent être représentés et identifiés sur la vue en plan. 
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Figure - Bouchon imperméable (en plan) 

 

3.1.4 Vue en profil 

La vue en profil doit être représentée sur la grille de profil incluse dans le gabarit de la ville de Laval.  

3.1.4.1 Conduites existantes 

Le texte doit être représenté à l’aide du style LV-E-ROMANS de 1,75 mm et placé au milieu de la conduite, 
le plus possible, indiquant le type de conduite avec le diamètre en millimètre et les matériaux, si connus. 

Les conduites et les regards en profil doivent être illustrés à l’aide de trait fin, selon la 
légende de la ville de Laval. 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø EX. PVC DR35 

• Égout pluvial : É.P. 375ø EX TBA CL.IV 

Les conduites d’aqueduc, en profil, doivent être illustrées à l’aide de trait fin et présentées avec hachures 
obliques de 45°, selon la légende de la ville de Laval. 

• Aqueduc (localisation approximative) : AQ. 250ø EX. PVC DR18 

Les conduites existantes transversales en profil doivent être illustrées par une ellipse identifiée par un texte 
de style LV-E-ROMANS de 1,75 mm, selon le type et le diamètre. 

• Égout sanitaire : E.S. 250ø EX. 

• Égout pluvial : E.P. 375ø EX. 

• Aqueduc : AQ 150ø EX. 

Une longueur doit être indiquée au dixième de mètre (0,1 m). 
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Figure - Conduite existante (profil) 

 

3.1.4.2 Conduites proposées 

Les conduites proposées doivent être représentées selon la légende des différents gabarits. Le texte doit être 
représenté à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm, écrits au milieu de la conduite, selon le type de conduite 
avec le diamètre en millimètre, les matériaux en longueur en mètre et la pente au centième de décimale. 

Les conduites d’égouts en profil doivent être représentées selon la légende avec une trame selon la légende 
de la Ville de Laval. 

Pour toutes les émissions précédant la construction, en profil, les annotations des canalisations doivent 
être indiquer le type de conduite, le diamètre, la longueur, la pente et le statut. Ne pas inscrire les matériaux 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø L=100,5 - P=0,30 %, PROP. 

• Égout pluvial : É.P. 375ø L=100,5 - P=0,30 %, PROP. 

• Aqueduc : AQUEDUC 250ø PROPOSÉ. 

Lors de l’émission pour construction, en profil, les annotations des égouts doivent également inclure les 
types de matériaux. 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø PVC DR35 - L=100,5 - P=0,30 %, PROP. 

• Égout pluvial : É.P. 375ø TBA CL IV - L=100,5 - P=0,30 %, PROP. 

• Aqueduc : AQUEDUC 250ø PVC DR18 PROPOSÉ. 

La conduite d’aqueduc proposée en profil doit toujours être cotée par rapport au profil de la rue proposée. La 
conduite d’aqueduc en profil doit être illustrée à l’aide d’un trait gras avec une trame et une hachure oblique 
de 45°, selon la légende de la ville de Laval.  
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3.1.4.3 Notes 

Suivant l’ouverture des soumissions, seul le type de conduite choisi par le soumissionnaire et approuvé par la 
ville de Laval doit être indiqué aux plans. Les chambres de vannes, les boîtes de vannes et les poteaux 
d’incendie proposés doivent être montrés en profil. 

L’élévation de la ligne piézométrique des conduites pluviales, lorsqu’elle est située au-dessus de la couronne 
de la conduite, doit être présentée par un trait caché en indiquant la récurrence de la pluie. Si la ligne 
piézométrique se situe à l’intérieur de la conduite, une note doit apparaître dans la vue en profil, indiquant 
l’indice de récurrence de la pluie. 

Les conduites transversales proposées en profil doivent être illustrées par une ellipse, en trait gras, avec une 
trame et identifiées par un texte de style LV-P-ARIAL de 2,0 mm. 

• Égout sanitaire : É.S. 250ø PROP. 

• Égout pluvial : É.P.525ø PROP. 

• Aqueduc : AQ 150ø PROP. 

Figure - Conduites proposées (profil) 

 

3.1.4.4 Isolant rigide 

Les isolants rigides doivent être représentés sur la vue en profil et identifiés. 
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Figure - Isolant rigide (en profil) 

 

3.1.4.5 Structures existantes 

Les structures existantes doivent être représentées selon la légende des différents gabarits. Le texte doit être 
représenté à l’aide du style LV-E-ROMANS de 2,0 mm à la base de la grille au chaînage du regard. 

3.1.4.6 Structures proposées 

Les structures proposées doivent être représentées selon la légende des différents gabarits. Les informations 
des structures doivent être présentées à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm à la base de la grille au 
chaînage du regard. 

La précision millimétrique des radiers des conduites proposées est exigée. 
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Figure - Structures proposées et existantes (profil) 

 

3.1.4.7 Profil du pavage existant 

Les lignes représentant le pavage existant et le terrain naturel en profil doivent être illustrées à l’aide d’un trait 
fin, selon la légende de la ville de Laval. 

3.1.4.8 Profil du pavage proposé 

La ligne représentant le pavage proposé en profil doit être représentée en trait gras continu. La ligne 
d’infrastructure doit être illustrée en trait gras caché, selon la légende de la ville de Laval. 

Les pentes de rue doivent être inscrites dans la partie supérieure de la grille de profil. 

Les données des courbes verticales (longueur L, coefficient K et la différence des pentes verticales A) 
doivent être inscrites en caractères gras au-dessus de la courbe, lorsque requises.  
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Figure - Notification pavage (profil) 

 

Figure - Pavage proposé et TN (profil) 

 

3.1.4.9 Croisement de rues 

Les croisements des rues doivent être identifiés sur la vue en profil en indiquant le nom de la rue et 
l’élévation de celui-ci. Le texte doit être de style LV-P-ARIAL de 2,5 mm. 
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Figure - Croisement de rues (profil) 

 

3.1.4.10 Traverses de cours d’eau existante et proposée 

Les traverses de cours d’eau doivent illustrer : 

• Les élévations du lit du cours d’eau 

• Le niveau d’eau relevé et la date 

• Le niveau des hautes eaux 

• Les élévations de récurrence 2 ans, 20 ans et 100 ans. 

3.1.4.11 Sondages 

Les sondages doivent être illustrés sur la vue en profil. Ils doivent indiqués minimalement : 

• Le numéro du sondage 

• Le niveau du roc 

• La profondeur du sondage, si aucun roc n’est rencontré. 
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Figure – Sondage (en profil) 

 

3.1.4.12 Bouchons imperméables (cloison étanche) 

Les bouchons imperméables doivent être représentés sur la vue en profil et identifiés. 

Figure - Bouchon imperméable (en profil) 
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3.1.5 Réhabilitation des infrastructures municipales 

Lors de la création de plans pour la réhabilitation, le gabarit Civil 3D (fichier DWT) inclut toute la 
paramétrisation nécessaire à l’exécution de ce type de plan.  

À cet effet, les types de canalisations et les étiquettes sont déjà définis. Afin de bien différencier les types 
d’interventions, de nombreux graphiques sont offerts. 

3.1.5.1 Réhabilitation de conduites existantes par chemisage structurel 

3.1.5.1.1 Chemisage structural complet 

La conduite existante affectée doit être représentée selon le style de canalisation de réhabilitation exemple : 
LV-E-EGO-SAN-CON-REHAB. Le texte doit être représenté à l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm 
exemple : LV-E-SAN-PLAN-REHAB. 

Exemple d’annotations en plans 

• Aqueduc : AQ. 250ø EX. x 50,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø EX. x 100,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

• Égout pluvial : É.P. 375ø EX. x 95,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

Exemple d’annotations en profil 

• Aqueducl : AQ. 250ø EX. - L=50,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

• Égout sanitaire : É.S. 300ø EX. - L=100,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

• Égout pluvial : É.P. 375ø EX. - L=95,0 À RÉHABILITER PAR CHEMISAGE 

 

Figure - Annotation (en plan) 
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Figure - Annotation (en profil) 

 

 

3.1.5.1.2 Chemisage structural ponctuel 

La conduite existante affectée conserve ses paramètres d’origines en plan et en profil, exemple : LV-E-EGO-
SAN-CON. Le texte de la conduite existante conserve son texte d’origine. 

L’intervention ponctuelle doit être représentée par une canalisation proposée, exemple : LV-P-EGO-SAN-
CON-RL-CHEMISAGE, selon la localisation et la longueur de l’intervention. Le texte doit être représenté à 
l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm, exemple : LV-P-SAN-PLAN-RL-CHEMISAGE. 

Exemple d’annotations en plan 

• RÉPARATION LOCALE PAR CHEMISAGE STRUCTURAL 

Exemple d’annotations en profil 

• RÉPARATION LOCALE PAR CHEMISAGE STRUCTURAL (0+025 @ 0+030) 
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Figure - Annotation (en plan) 

 

Figure - Annotation (en profil) 
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3.1.5.2 Réhabilitation de conduites existantes par excavation ponctuelle 

La conduite existante conserve ses paramètres d’origines en plan et en profil, exemple : LV-E-EGO-SAN-
CON. Le texte de la conduite existante conserve son texte d’origine. 

L’intervention ponctuelle doit être représentée par une canalisation proposée, exemple : LV-P-EGO-SAN-
CON-RL-EXCAVATION, selon la localisation et la longueur de l’intervention. Le texte doit être représenté à 
l’aide du style LV-P-ARIAL de 2,0 mm, exemple : LV-P-SAN-PLAN-RL-EXCAVATION. 

Exemple d’annotations, en plan 

• RÉPARATION LOCALE PAR EXCAVATION 

Exemple d’annotations, en profil 

• RÉPARATION LOCALE PAR EXCAVATION (0+025 @ 0+030) 

Figure - Annotation (en plan) 
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Figure - Annotation (en profil) 

 

3.1.6 Autodesk Civil 3D 

Le gabarit Civil 3D (format DWT), fourni par la ville de Laval, inclut toute la paramétrisation nécessaire à 
l’exécution des différentes étapes du guide de dessins numériques. À cet effet, plusieurs types de 
canalisations, de structures, d’étiquettes ainsi que plusieurs autres accessoires sont déjà définis dans ce 
gabarit. 

Toutefois, le consultant n’est pas limité à ces paramètres, il peut créer ses propres paramètres (étiquettes, 
canalisations, etc.), afin de faciliter le respect des exigences du projet.  

Cependant, celui-ci doit respecter les différentes exigences spécifiées au guide quant aux styles de texte, aux 
calques, aux types de lignes, etc.  

À noter qu’une liste de tous les nouveaux éléments ajoutés à la paramétrisation 
(canalisations, étiquettes, etc.) dans le cadre du mandat doit être transmise au chargé 
de projet de la ville de Laval dans un format texte et doit être accompagnée des 
numéros de projets, de financement et de soumission. 

3.1.7 Plan des détails 

Tous les détails doivent être produits selon les calques de ce guide à la section 1.4.2 

3.1.7.1 Coupe type de rue 

Les plans doivent contenir une coupe type de la rue représentant les éléments qui composent le gabarit de 
rue. Toutes les distances doivent être cotées et les pentes doivent être correctement identifiées afin de 
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refléter la réalité du projet. Les plans doivent également contenir les détails la structure de chaussée, comme 
les matériaux, l’épaisseur et son degré de compaction. 

Figure - Coupe type de rue 

 

 

Figure - Structure de la chaussée 

Bloc CHA-StructureChaussee.dwg 
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3.1.7.2 Coupe type de tranchées 

Les plans doivent contenir une coupe type de la tranchée qui représente les conduites, leurs dégagements 
verticaux et horizontaux, les matériaux de remplissage, leurs épaisseurs et leur degré de compaction ainsi 
que les pentes d’excavation. 

Toutes les distances doivent être cotées et les pentes indiquées, selon la norme BNQ 1809-300. 

3.1.7.3 Détail type de trottoirs et bordures 

Les plans doivent contenir un détail type, pour le trottoir proposé. Ce dernier doit indiquer les matériaux de 
fondation, leurs épaisseurs et leurs degrés de compaction, le type de trottoir et de bordure choisit ainsi que 
leur mariage avec la chaussée. Toutes les distances et les épaisseurs doivent être cotées.  

Si le trottoir est en béton armé, le détail doit contenir une note sur les barres d’armature.  

N’hésitez pas à vous référer au Cahier des charges spéciales pour la construction et la 

réhabilitation des infrastructures routières de la ville de Laval. 

3.1.7.4 Coupe type de fossés 

Les plans doivent contenir une coupe type de fossé proposé, (temporaire et/ou permanent), qui présentent 
l’épaisseur des matériaux utilisés, les pentes des parois et le revêtement proposé, s’il y a lieu. Toutes les 
distances doivent être cotées et les pentes doivent être indiquées clairement. 

3.1.7.5 Autres détails 

Les plans doivent contenir les détails des bouchons imperméables, des ponceaux, des murs de soutènement 
et des ouvrages de contrôle de débit et autres, si applicables. 

3.2 Signalisation 

3.2.1 Marquage de chaussée 

3.2.1.1 Marque longitudinale et transversale 

Les marques longitudinales et transversales doivent être des objets de type polyligne seulement. Chaque 
marque peut se retrouver dans plusieurs sous-spécialités du marquage.  

Dans l’exemple ci-dessus, la ligne de rive se retrouve dans la sous-spécialité de voie de circulation 
automobile (VCA), et pourrait être dans la voie cyclable (CYC). Le consultant doit porter une attention 
particulière à ce détail et faire le choix judicieux. 

Tableau - Sous-spécialité 

SP2 Sous-spécialité 2 Abréviation Exemple de nom de calque 

Voie de circulation automobile VCA V-P-MAR-VCA-ART 



 

Ville de Laval Service de l'ingénierie 59 
 

SP2 Sous-spécialité 2 Abréviation Exemple de nom de calque 

Voie cyclable CYC V-P-MAR-CYC-AXE-CNT 

Voie réservée (autobus) BUS V-P-MAR-VCA-BUS-CNT 

Stationnement  STM V-P-MAR-STM-COU 

Voie piétonnière VPI V-P-MAR-VPI-SEP-CNT 

Cote (dimension) COT V-P-MAR-COT 

Texte  TXT V-P-MAR-TXT 

3.2.1.2 Pictogramme 

Le pictogramme est uniquement un objet de type Insérer, (bloc). Il ne peut en aucun cas être décomposé et 
ses dimensions doivent refléter la réalité. 

3.2.1.3 Identification du marquage et note 

L’identification du marquage proposé et les notes se font à l’aide de Ligne de repère multiple. 

Les lignes de marquage Proposées doivent explicitement être identifiées à l’aide du style de Ligne de repère 
multiple G-X-PLN-REP-001. En cas de doute, se référer aux légendes du gabarit.  

Les notes doivent être représentées à l’aide du style de Ligne de repère multiple G-P-PLN-TXT (2,0 mm) 
pour les éléments proposés et du style G-E-PLN-TXT (1,75 mm) pour les éléments existants. 

3.2.1.4 Cote 

Les cotes sont des objets de type dimension alignée annotatives seulement. 

Les cotes doivent être représentées à l’aide du style G-X-PLN-COT-001 (2,0 mm) pour les éléments 
proposés et G-X-PLN-COT-002 (1,75 mm) pour les éléments existants.  
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Figure - Cote 

 

Les règles de positionnement suivantes doivent être appliquées : 

• Placer les cotes de largeur de voies avant et après une intersection, ou à chaque changement de 
géométrie significatif ; 

• Insérer une cote de longueur pour chaque zone de transition hors standard ou pour la position des 
pictogrammes hors standard. 

3.2.2 Panneaux de signalisation 

3.2.2.1 Les panneaux 

Le panneau est uniquement un objet de type Insérer (bloc). Sa représentation est symbolique et sa position 
est seulement schématique dans l’espace.  

En cas de doute, se référer aux exigences de la rubrique sur les blocs de ce guide ainsi qu’aux règles de 
positionnement ci-dessous : 

Règle de numérisation 

• Deux panneaux ou plus sur un même support ayant la même 
orientation doivent être encerclés d’une projection et reliés à son 
support par une autre projection. 

 

 

• Chaque panneau ou groupe de panneaux doit être lié à son 
support par l’intermédiaire d’une projection (calque V-X-SGN-
PRJ) à l’aide des options d’accrochage. 

 



 

Ville de Laval Service de l'ingénierie 61 
 

• Chaque panneau doit être orienté pour que la lecture se fasse 
dans le sens de circulation, sauf exception. Par exemple, les 
panneaux à message unidirectionnel, tel que le panneau de 
prescription P-150 avec flèches, doivent être orientés 
perpendiculairement à la voie publique. 

 

 

 

• La disposition en plan doit être représentative de la disposition 
verticale des panneaux. 

 

 

 

• Les panneaux installés à une intersection doivent être disposés 
à l’intérieur de celle-ci, si possible. 

 

 

 

• Les panneaux le long d’un tronçon doivent être disposés à l’extérieur de la chaussée, si 
possible, afin de ne pas obstruer le marquage. Les panneaux dans le mail central doivent être 
disposés près de leur support, sauf en cas d’obstruction du marquage. 

 

3.2.2.2 Support 

Le support est un élément ponctuel ou linéaire représenté par un objet de type Insérer (bloc) ou polyligne.  
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Par exemple, présenter le support de massif de fondations, de poteau de bois, de poteau métallique, de 
clôture, de bâtiment et de tous autres éléments nécessaires à la compréhension.  

Prendre note que les supports doivent être insérés sur le calque existant « E », si 
présent sur le terrain. 

D’autres équipements peuvent utiliser les mêmes supports que les panneaux. Limiter la présentation des 
supports qu’aux panneaux de signalisation, afin de ne pas dupliquer l’information.  

Par exemple, un massif de fondations peut servir de support à l’éclairage et aux feux de circulation.  

Tableau - Support 

Support Nom de calque 

Bâtiment U-X-OCC-BAT 

Clôture U-X-OCC-CLO 

Fût, SSA (Structure de signalisation aérienne) V-X-FEU-MAS, V-X-ECL-LUM 

Poteau de bois R-X-ELC-PTH, R-X-TEL-PTH, R-X-UTI-PTH 

Poteau métallique V-X-SGN-EQP 

 

Contrairement aux panneaux de signalisation, le support doit être numérisé, comme mentionné à la rubrique 
sur les blocs de ce guide. 

Projection 

La projection est définie comme un objet de type polyligne servant à regrouper les panneaux d’un même 
support ou à les projeter vers leur emplacement réel.  

Dans cet exemple, deux projections sont visibles ; celle 
entourant les quatre panneaux et l’autre reliant le groupe 
de panneaux, à leur support.  
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3.2.3 Feux de circulation 

Pour les travaux de feux de circulation, plusieurs plans par intersection doivent être soumis, soit un plan de 
« SYSTÈME DE FEUX TEMPORAIRE » (si requis), un plan de « DÉMOLITION » (sauf si c’est un nouveau 
système de feux), un plan de « MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS », un plan de « SIGNALISATION 
LUMINEUSE » et plusieurs plans de « DÉTAILS ». 

Chacun des plans doit indiquer le nord dans le cadran nord-est. 

S’il y a plusieurs intersections, plusieurs plans de détails communs doivent être émis. 

3.2.3.1 Feuillet de système de feux temporaire 

Ce feuillet sert à indiquer le système de feux temporaires qui doivent être mis en place, pour maintenir la 
circulation pendant les travaux.  

Il doit détailler tous les équipements du système de feux temporaire (structures, têtes de feux, câbles, 
raccordements, alimentation, contrôle, détecteurs, séquence des phases, etc.). 

3.2.3.2 Feuillet de démolition 

Ce feuillet sert à indiquer les équipements de feux de circulation existants qui doivent être enlevés, retirés, 
modifiés ou déplacés, ainsi que les équipements existants qui doivent être conservés.  

Les éléments proposés ou futurs ne doivent pas apparaître sur ce feuillet. 

Dans la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître : 

• La géométrie et la situation existante du terrain (trottoirs, pavés, bordures, pavage, accotements, 
fossés, etc.) ; 

• Les limites d’emprises et servitudes ; 

• Les noms des rues ; 

• Les réseaux techniques urbains des entreprises électriques, de gaz, de télécommunications, de 
câblodistribution souterraine et aérienne ; 

• Les services municipaux souterrains et aériens ; 

• Les conduits, les gaines, les puits d’accès, les boîtes de tirage et les massifs de fondations 
souterrains des feux de circulation, de télécommunications et d’éclairage de rue ; 

• Les fûts, caissons, potences, supports, têtes de feux de circulation et modules DEL et lampadaires 
d’éclairages de rue ; 

• Les équipements de détection (boucles, caméras, radars, boutons, etc.), de priorité pour autobus, de 
préemption pour véhicules d’urgence, de surveillance et de comptages (type, positionnement, 
câblage, etc.) ; 

• Les coffrets d’alimentation, de relève, de contrôle et de distribution ;  

• Les câbles et chemins de câbles de tous les équipements de feux de circulation et de l’éclairage 
routier lorsque celui-ci passe par les mêmes structures ; 

• Les panneaux de signalisation qui sont sur les structures de feux de circulation ; 

• Le marquage de chaussée, les panneaux de signalisation et leurs supports ; 

• Les autres éléments de civil souterrains et aériens (enseigne publicitaire, clôtures, murets, etc.) ; 

• Les boîtes de description des équipements pour chaque unité de feux de circulation. 
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Tous les éléments doivent être tracés et annotés de façon claire et précise. Les massifs de fondations des 
feux existants doivent être numérotés séquentiellement, à l’intérieur d’un cercle, dans le sens antihoraire à 
partir de l’unité du coffret de contrôle.  

Les têtes de feux doivent être numérotées également, à l’intérieur d’un carré, dans le sens antihoraire à partir 
de l’unité 1, en débutant par les têtes véhiculaires, suivies par les têtes pour piétons. 

À l’extérieur de la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître, comme le tableau 
avec le croquis de la séquence des phases existant avec les chevauchements, les relais de charges et les 
approches (A1, A2, B1, B2, etc.). 

3.2.3.3 Feuillet de massif de fondations et conduit 

Ce feuillet servira à indiquer la partie souterraine des équipements de feux de circulation qui sont proposés, 
futurs, modifiés ou déplacés, ainsi que les équipements existants qui sont conservés.  

Les éléments à enlever ne doivent pas apparaître sur ce feuillet. 

Dans la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître : 

• La géométrie et le terrain (trottoirs, pavés, bordures, pavage, accotements, fossés, etc.); 

• Les limites d’emprises et servitudes; 

• Les noms des rues; 

• Les réseaux techniques urbains des entreprises électriques, de gaz, de télécommunications, de 
câblodistribution souterraine et aérienne; 

• Les services municipaux souterrains et aériens; 

• Les conduits, les gaines, les puits d’accès, les boîtes de tirage et les massifs de fondations 
souterrains des feux de circulation, de télécommunications et d’éclairage de rue; 

• Les coffrets d’alimentation, de relève, de contrôle et de distribution;  

• Les panneaux de signalisation (à l’exception de ceux qui sont installés sur les structures de feux) et 
leurs supports; 

• Les autres éléments de civil souterrains et aériens (enseigne publicitaire, clôtures, murets, etc.); 

• Les boîtes de description des massifs de fondation et croquis des sorties de conduits. 

Tous les éléments doivent être tracés et annotés de façon claire et précise. Les massifs de fondations de 
feux de circulation doivent être numérotés séquentiellement, à l’intérieur d’un cercle, dans le sens antihoraire 
à partir de l’unité du coffret de contrôle et avoir le même numéro d’identification que sur le feuillet 
Démolition. 

À l’extérieur de la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître : 

• Le tableau avec les coordonnées X, Y et Z du centre des massifs de fondations, des puits d’accès et 
des boîtes de tirage. 

3.2.3.4 Feuillet de signalisation lumineuse 

Ce feuillet servira à indiquer les équipements de feux de circulation qui sont proposés, futurs, modifiés ou 
déplacés, ainsi que les équipements existants qui sont conservés.  

Les éléments à enlever ne doivent pas apparaître sur ce feuillet. 
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Dans la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître: 

• La géométrie et le terrain (trottoirs, pavés, bordures, pavage, accotements, fossés, etc.) ; 

• Les limites d’emprises et servitudes ; 

• Les noms des rues ; 

• Les réseaux techniques urbains des entreprises électriques, de gaz, de télécommunications, de 
câblodistribution en surface et aériennes ; 

• Les services municipaux en surface et aériens ; 

• Les conduits, les gaines, les puits d’accès, les boîtes de tirage et les massifs souterrains de 
fondations de feux de circulation, de télécommunications et d’éclairage de rue ; 

• Les fûts, caissons, potences, supports et têtes de feux de circulation et lampadaires d’éclairages de 
rue ; 

• Les équipements de détection (boucles, caméras, radars, boutons, etc.), de priorité pour autobus, de 
préemption pour véhicules d’urgence, de surveillance et de comptages (type, positionnement, 
câblage, etc.) ; 

• Les coffrets d’alimentation, de relève, de contrôle et de distribution ;  

• Les câbles et chemins de câbles de tous les équipements de feux de circulation et de l’éclairage 
routier lorsque celui-ci passe par les mêmes structures ; 

• Les panneaux de signalisation qui sont sur les structures de feux de circulation ; 

• Le marquage de chaussée, les panneaux de signalisation et leurs supports ; 

• Les autres éléments de civil en surface et aériens (enseigne publicitaire, clôtures, murets, etc.) ; 

• Les boîtes de description des équipements pour chaque unité de feux de circulation, incluant un 
croquis pour l’orientation des potences, supports et boutons. 

Tous les éléments doivent être tracés et annotés de façon claire et précise. Les unités de feux de circulation 
doivent être numérotées séquentiellement, à l’intérieur d’un cercle, dans le sens antihoraire à partir de l’unité 
du coffret de contrôle et avoir le même numéro d’identification que sur le feuillet Démolition.  

Les têtes de feux doivent être numérotées également, à l’intérieur d’un carré, dans le sens antihoraire à partir 
de l’unité 1, en débutant par les têtes véhiculaires, suivies par les têtes pour piétons.  

À l’extérieur de la fenêtre en plan de l’intersection, certains éléments doivent apparaître: 

• Le tableau avec le croquis de la séquence des phases proposée avec les chevauchements, les relais 
de charges et les approches (A1, A2, B1, B2, etc.) ; 

• Le tableau de raccordements des têtes de feux ; 

• La carte de programmation du moniteur de conflit ; 

• Le tableau de détection ; 

• Le tableau de la charge maximum d’opération du système de feux ; 

• Le tableau du coffret de distribution et de contrôle, le détail de tous ses appareillages, ainsi que le 
pourcentage de remplissage de conduits maximal. 

À noter qu’il faut que le rendu visuel informe bien l’entrepreneur de la nature des 
travaux à effectuer. 
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3.2.3.5 Feuillet de détails 

Tous les détails nécessaires pour la bonne compréhension du projet doivent être insérés dans un ou 
plusieurs feuillets.  

À noter que la ville de Laval fournit les principaux détails. Cependant, d’autres détails 
peuvent être nécessaires à la bonne réalisation du projet. 

3.2.3.6 Tableau 

Pour chacun des feuillets, les tableaux doivent apparaître, être remplis selon les règles de l’art et selon les 
exigences de la ville de Laval.  

L’ajout de tableaux supplémentaires peut être nécessaire à la bonne réalisation du 
projet. 

3.3 Éclairage de rue 
La mise en plan des travaux d’éclairage de rue doit être conforme aux exigences de la version la plus récente 
du Guide des normes d’éclairage de rue de la ville de Laval. 

Tous les plans d’éclairage sont fournis en format A1M, à moins d’indication contraire du chargé de projet de 
la ville de Laval. 

Le cahier de plans pour les travaux d’éclairage doit comprendre, un feuillet de Démolition, s’il y a lieu, un 
feuillet Implantation, et des feuillets de Détails.  

Lorsque l’espace le permet, il est possible de regrouper certaines informations sur un même feuillet selon les 
restrictions suivantes : 

• Plan de démolition et implantation où toutes ces informations peuvent être intégrées sur un seul 
feuillet ; 

• Plan d’implantation où il n’y a pas de démolition ; 

• Implantation et démolition où toutes ces informations peuvent être intégrées sur un seul feuillet. 

Lorsque l’information doit être disposée sur plusieurs feuillets, selon de l’envergure des travaux, la séparation 
des feuillets doit être faite de façon claire et logique, notamment par la boîte de contrôle, la géométrie de rue, 
le type d’éclairage, etc. 

3.3.1 Plan d’implantation 

Le plan d’implantation doit être représenté à l’échelle 1:250 ou 1:500 et comprendre tous les tableaux exigés 
au Guide des normes d’éclairage de rue, ainsi que les plans clés des boîtes de contrôle touchés par les 
travaux.  

Les plans clés des boîtes de contrôle doivent être présentés à l’échelle 1:2000 autant que possible, mais 
peuvent être adaptés au cadre. Le plan d’implantation doit, autant que possible, être séparé par un système 
relié à une même boîte de contrôle. 

3.3.2 Plan de démolition 

Le plan de démolition doit être représenté, préférablement à l’échelle 1:500. Cependant, il est possible de le 
représenter à l’échelle 1:1000. 
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3.3.3 Détails 

Aucune échelle n’est exigée pour les détails de construction. Si un détail est dessiné à l’échelle, cette échelle 
doit être indiquée sous le titre du détail. 

3.4 Bassin de rétention 
À VENIR 

3.5 Plan final de conception (Plan final) 
Le plan final de conception (Plan final) est le plan qui intègre la conception initiale et tous les changements 
ou modifications apportés, par le concepteur, à cette conception au cours de la construction. Il doit être 
préparé et authentifié par l’ingénieur concepteur et par tout autre ingénieur ayant effectué ou approuvé des 
modifications. 

3.6 Plan final d’exécution (Plan relevé) 
Après la réalisation des travaux, et une fois que le plan final de conception (plan final) est produit, le 
surveillant doit produire le plan final d’exécution (Plan relevé), à partir du plan final de conception et des plans 
du levé topographique de l’annexe PL (Lien internet : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Affaires/guides-
fournisseurs.aspx), fourni par l’entrepreneur, en format DWG.  

Le plan final d’exécution (plan relevé) est un document n’exprimant aucune nouvelle conception. La simple 
représentation graphique d’un objet ou d’un ouvrage achevé, qui rapporte les mesures réelles (radiers, 
longueurs, emplacements exacts des ouvrages, etc.).  

Le plan final d’exécution (plan relevé) n’est pas un plan final de conception (plan final). 

Il peut être vu comme un relevé de mise en œuvre ou un inventaire de ce qui est construit ou en place pour 
référence ultérieure, comme un document d’information ou de coordination, comme un document d’appoint à 
un manuel d’opération ou comme le point de départ d’un projet dans le cas où les plans du concepteur ne 
sont pas disponibles.  

Cependant, lorsqu’il est préparé par un ingénieur ou par une personne sous sa direction et sa supervision 
immédiate, il doit être signé comme tout autre document d’ingénierie, mais il ne doit pas être scellé.  

Si aucun plan final de conception n’est produit, le plan final d’exécution est produit avec la dernière émission 
des plans et du relevé topographique de l’annexe PL.  

3.7 Plan de localisation des infrastructures souterraines 
Il s’agit d’un plan de localisation des infrastructures souterraines minuté et signé par un arpenteur-géomètre 
tel que l’annexe PL de l’annexe E de l’annexe 1 du règlement L-12400.  

3.8 Plan de localisation des infrastructures de surface 
Il s’agit d’un plan de localisation des infrastructures de surface minuté et signé par un arpenteur-géomètre tel 
que l’annexe PL de l’annexe E de l’annexe 1 du règlement L-12400.  
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3.9 Plan et profil 
Lors de la création d’un plan profil final, l’emplacement des structures Civil 3D, des conduites, des radiers 
ainsi que les éléments de surfaces doivent coordonner avec ceux des plans de localisation des 
infrastructures.  

3.10 Plan de localisation 
Il s’agit d’une planche montrant l’emplacement et le lieu des travaux. Cette planche doit être fournie en format 
Lettre (8,5po x 11po), Légal (8,5po x 14po) ou Tabloïd (11po x 17po), au besoin. 

3.11 Plan d’ensemble des infrastructures prévues 
Il s’agit d’une vue d’ensemble des infrastructures proposées du projet au Lettre (8,5po x 11po), Légal (8,5po 
x 14po) ou Tabloïd (11po x 17po), au besoin. 

3.12 Plan de bassin pluvial 
Il s’agit d’une planche du bassin et des sous-bassins pluviaux du projet au format Lettre (8,5po x 11po), 
Légal (8,5po x 14po) ou Tabloïd (11po x 17po), au besoin. 

3.13 Plan de bassin sanitaire 
Il s’agit d’une planche du bassin et des sous-bassins sanitaires du projet au format Lettre (8,5po x 11po), 
Légal (8,5po x 14po) ou Tabloïd (11po x 17po), au besoin. 

3.14 Plan de dénivellation 
Il s’agit d’un plan préliminaire montrant, de façon générale, les niveaux projetés du pourtour du projet 
comparativement aux niveaux existants des lots qui bordent celui-ci, ainsi que la dénivellation projetée entre 
les arrières-lots. De plus, il doit illustrer les murs à prévoir. 

3.15 Plan de terrassement 
Il s’agit d’un plan détaillé montrant les niveaux proposés, les murs, si requis, et le drainage afin de contenir 
les eaux de ruissellement du projet. De plus, il doit indiquer les sens d’écoulement et le pourcentage des 
pentes. 

3.16 Levé d’arpentage 

3.16.1 Système de référence et précision 

Tous les fichiers géoréférencés doivent être fournis dans le système de coordonnées MTM fuseau 8 et 
NAD83. La précision planimétrique et altimétrique (X, Y, Z) attendue doit être de 2,0 cm et moins pour tous 
les éléments ponctuels (regards, puisards, poteaux d’incendie, massif de fondations, etc.) et linéaires 
(clôtures, limites de trottoirs, bords de pavage, etc.).  
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3.16.2 Fichier de points 

Tous les levés d’arpentage doivent être fournis dans le format CSV, avec des valeurs séparées par une 
virgule, selon la structure P, Y, X, Z, D, N (numéro du point, coordonnée Y, coordonnée X, coordonnée Z, 
PCODES, note de terrain). 

3.16.3 PCODES 

Les levés topographiques doivent être faits avec la liste de correspondances des codes (PCODES) fournie 
par la ville de Laval. 

Le transfert vers Civil 3D doit être fait à partir du jeu d’identificateur de description PCODE-NUM du gabarit 
fourni par la ville de Laval. 

3.16.4 Numérotation des points 

Afin de différencier le type de levé (GPS ou station totale), la Ville de Laval a établi un système de 
numérotation de points.  

Les numéros 1 à 99 sont réservés aux points de contrôle, de station et de visée arrière. Les numéros 100 à 
4999 sont utilisés par des appareils GPS.  

Les numéros 5000 à 9999 sont utilisés par la station totale, tandis que les numéros 10000 et plus sont des 
points de calcul. 

Pour chaque session de travail, la numérotation doit commencer à la centaine suivante. 

3.16.5 Autres documents 

3.16.5.1 Fichier DXF 

Un fichier AutoCAD DXF pourra être nécessaire lorsque le projet nécessite des levés linéaires, comme pour 
les bordures de rue, le pavage et les trottoirs, les bâtiments, les fossés, les hauts et les bas de talus. 

3.16.5.2 Photo 

Des photos peuvent être exigées par la ville de Laval dans le cadre de certains projets ou peuvent être 
simplement des documents bonifiant le levé d’arpentage.  

Dans ce cas, chaque photo jointe au levé d’arpentage doit être identifiée par le numéro de point qu’il 
représente dans le levé.  

De préférence, ajouter la géolocalisation aux clichés lors de la prise de photos. 

3.16.5.3 Fiche d’inspection de regard et de chambre de vanne 

La fiche d’inspection de regard et de chambre de vanne doit être utilisée lors des levés d’arpentage. Dans le 
cadre de certains projets, la ville de Laval peut exiger ce document.  

Cette fiche peut être livrée en format PDF à la ville de Laval et doit être identifiée par le numéro de point qu’il 
représente dans le levé. 
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3.17 Autre discipline 
Pour toutes les disciplines ci-après mentionnées, le consultant est libre de créer les calques de son choix 
pour tous les objets de dessins, d’habillages, de hachures, les textes, les cotes et les repères.  

Cependant, il doit se soumettre aux extensions permises dans l’article 2,3 « Calques généraux » pouvant se 
retrouver dans chaque spécialité et l’article 3 « Calques des groupes de l’architecture et du bâtiment « de la 
norme CDAO AICQ-2008.  

De plus, le consultant doit respecter le CTB, les cadres et les cartouches fournis par la ville de Laval. Tous 
les plans de bâtiments doivent avoir le millimètre comme unité de mesure. 

• Mécanique de procédé ; 

• Structure ; 

• Pont et ouvrage d’art ; 

• Mécanique du bâtiment ; 

• Électricité de bâtiment ; 

• Architecture ; 

• Aménagement paysager ; 

• Instrumentation et contrôles. 
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3.18 Styles de traçage 

3.18.1 CTB - Noir et banc 
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3.18.2 CTB - Couleur 
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3.19 Cartouche 

3.19.1 Cartouche pour projet par règlement d’emprunt 

3.19.1.1 Cadre dynamique avec attribut 

NOTE AVANT LA SOUMISSION 

No DE DOSSIER DU CONSULTANT 

No DE PLAN SELON LA NOMENCLATURE 



 

Ville de Laval Service de l'ingénierie 74 
 

3.19.2 Cartouche pour projet en maîtrise d’œuvre privée 

3.19.2.1 Cadre dynamique avec attribut 

 

NOTE AVANT LA SOUMISSION 

No DE DOSSIER DU CONSULTANT 

No DE PLAN SELON LA NOMENCLATURE 

INSCRIPTION : VILLE DE LAVAL 



 

 

Annexe 



 

 

Annexe 1 - Codes d’arpentage 
Les ajouts et modifications sont présentés en vert. 
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